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Centre de consultation d’aide  
aux victimes 

Nos consultations ont lieu en personne,  
par téléphone ou par e-mail.

062 311 86 66
opferberatung@ddi.so.ch

Industriestrasse 78
4600 Olten
opferhilfe.so.ch

Lundi à vendredi 
08 h 30 – 12 h 00 
13 h 30 – 16 h 00 

Une consultation en personne peut être  
organisée également à Solothurn, sur  
rendez-vous. 

En cas d’urgence : 117 Police 

Accès
Depuis la gare d’Olten en 15 minutes  
à pied ou avec les lignes de bus 501/505  
en 2 à 4 minutes (arrêt Gerolag Center).  
Places de stationnement disponibles. 

		  Plus d’informations sur  
		  notre site web:  
		  opferhilfe.so.ch

Ce flyer est mis à disposition sur notre  
site web dans les langues suivantes:  
Anglais, allemand, italien, espagnol, arabe,  
albanais, croate, serbe, portugais, russe,  
tamoul, turc, tigrinya, ukrainien, roumain



Beratungsstelle 
Opferhilfe

Aide aux victimes de  
violences et d’accidents 
ainsi qu’aux parents et  
proches des victimes



Vous êtes victime d’actes  
de violence physique,  
psychologique ou sexuelle? 

Vous subissez des menaces,  
du harcèlement ou  
du chantage? 

Contactez-nous.  
Nous vous conseillons gratuitement  
et en toute confidentialité. 

Demandez un rendez-vous 
Plus d’informations sur  
notre site web:
opferhilfe.so.ch

  062 311 86 66



Nous vous conseillons dans  
les situations de 

•	Menace, contrainte, violence dans 
un lieu public 

•	Attaque à main armée, blessures 
corporelles, séquestration 

•	Homicide 

•	Violence domestique 

•	Violence sexuelle 

•	Stalking

•	Cyberharcèlement 

•	Mariage forcé 

•	Accident grave de la circulation  
ou sur le lieu du travail  

•	Erreurs de traitement médical,  
transmission de maladies humaines 

•	Mesures coercitives à des fins  
d’assistance 

•	Autres infractions au sens de la loi 
sur l‘aide aux victimes

Nous sommes à vos côtés  

•	Nous vous conseillons et vous  
informons 

•	Nous vous montrons les possibilités 
de solution qui s’offrent à vous 

•	Nous vous assistons dans la suite  
de vos démarches 

•	Nous offrons une aide financière 

•	Nous proposons des solutions de 
protection et d’hébergement 

•	Nous vous accompagnons durant  
la procédure pénale 

•	Nous vous mettons en contact  
avec des professionnels 

Pour les professionnels  

Notre mission de conseil et d’infor­
mation s’adresse également aux  
professionnels à qui nous proposons  
des formations et des actions de  
sensibilisation publique. 


